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PAR E PASS et Courrier

3 juillet 2007

Mme Diane Rhéaume

Secrétaire générale 

Conseil de la radiodiffusion et 

des télécommunications canadiennes

Ottawa (Ontario) K1A 0N2

Objet:
Entrée en concurrence 9163-7918 Québec inc. (CoopTel) dans la circonscription de Montréal (Bell RIL PQ 09 Montréal)
Madame la Secrétaire générale,

Conformément aux procédures en matière d’entrée en concurrence établies dans la Décision Télécom CRTC 97-8,  Concurrence locale, 9163-7918 Québec inc. (CoopTel) désire aviser le Conseil de son intention d’entrer en concurrence locale dans la circonscription Montréal à compter du 3 juillet 2007. 

9163-7918 Québec inc. (CoopTel) confirme qu’elle a pris connaissance et qu’elle satisfait aux obligations prescrites dans la Décision 97-8 à l’égard des ESLC. 

Ci-joint en annexe la carte de la circonscription mentionnée ci-dessus. 

Veuillez noter que la zone d’appel local de 9163-7918 inc. (CoopTel) est la même que Bell, et que 9163-7918 Québec inc. est à compléter les ententes et signatures relatives à la fourniture du service d’urgence 911 dans la circonscription concernée. 

Nous vous prions de recevoir, Madame, l'expression de nos salutations les plus distinguées.

Mario Beaudoin

Directeur des services techniques

9163-7918 Québec inc.

5521, chemin de l’aéroport

Valcourt (QC) Canada J0E 2L0

CC:
M. David E. Palmer, Bell Canada

M. Glenn Pilley, Canadian Numbering Administrator

M. J.R. Sarrazin, Canadian LNP Consortium Inc.

M. Stephen Whitehead, Canadian Portable Contribution Consortium Inc.

M. Garth Steele, Central Fund Administrator

ESLC et ESLC Proposées

Annexe
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Carte de la circonscription de Montraél
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